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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Leamington Raceway  

Date     5 novembre 2023 Heure de départ 13 h 00 

Conditions 
météorologiques   

Partiellement nuageux  

(Temp. : 11 oC) 

Vent                                   6 km/h Sud-Ouest 

État de la piste Rapide (Variante 1 s.) 

Nombre de 
courses 

10 Courses de 
qualification  

 Inscriptions 
totales  

73 

Total des paris 
mutuels  

$54,631 

Vétérinaire 
contacté     

  Réunion de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

John Dorion Gary Patterson  

Rapport sur les courses de la journée  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Bureau : 

 

La Décision #2412581 a été rendue au nom de Donald Rankin pour avoir enfreint 

la règle 22.05.01 (c) de la CAJO.  

Donald Rankin a traversé trop rapidement, provoquant une obstruction à un autre 

cheval dans la Course 5, disputée le 1er octobre 2023.  

M. Rankin s’est vu imposer une suspension de conduite de trois jours consécutifs, 

à être purgée les 9, 10 et 11 novembre 2023.  

 

 

Courses :  

 

Course   1 – Rien à signaler. 
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Course   2 – Rien à signaler.  

Mike Budway a été trouvé coupable d’avoir enfreint la règle 22.19 de la CAJO, en 

conduisant le cheval, “Fine Credit”, dans le dernier droit.  

M. Budway s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 100.  

Décision #2417929 

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course  8 – “Woodmere Rollnpop” a été examiné par le vétérinaire officiel et 

ensuite retiré.  

Il a également été inscrit sur la liste des vétérinaires à court terme (maladie).  

On a opéré un remboursement totalisant $ 318.  

Rien d’autre à signaler. 

 

Course  9 – Examen de la course allant vers le poteau de ¼ de mille.  

Le #3, “Duke Deo”, (Steward), arrivé en 4e position, fait un bris d’allure.  

Aucune infraction aux règles sur les bris d’allure n’a été commise.  

Aucun changement n’est requis. 

 

Course 10 – Rien à signaler. 

  

 

Réclamations : 

 

 

 

  

 


